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SESSION DE 2008 

____ 
 

 
CONCOURS EXTERNE  
DE RECRUTEMENT DE PROFESSEURS AGRÉGÉS 
 

 
 

Section : GÉNIE MÉCANIQUE 
 

 
 
 

ÉTUDE D’INDUSTRIALISATION 
 

 
 

Durée : 6 heures 
____ 

  
 
Calculatrice électronique de poche, y compris programmable, alphanumérique ou à écran 

graphique, à fonctionnement autonome, non imprimante, autorisée conformément à la 
circulaire n° 99-186 du 16 novembre 1999. 

 
L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout autre matériel 

électronique est rigoureusement interdit. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans le cas où un(e) candidat(e) repère ce qui lui semble être une erreur d’énoncé, il (elle) le signale très 
lisiblement sur sa copie, propose la correction et poursuit l’épreuve en conséquence.  

De même, si cela vous conduit à formuler une ou plusieurs hypothèses, il vous est demandé de la 
(ou les) mentionner explicitement. 
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Fascicule sujet 
 
 
 
 

 
 
 

Avertissement : 
• Le candidat est invité à formuler toutes les hypothèses nécessaires à la résolution 

du problème posé.  
• Il sera tenu compte dans la correction de la clarté et de la concision des 

réponses.  
 
 
 
 
 
Organisation des documents associés au fascicule sujet : 
 

• Une chemise DOSSIER "TECHNIQUE " dans laquelle des documents spécifiques 
au support de l'étude, sont identifiés  

"DOCUMENT TECHNIQUE DT- [n° du document]" ; 
 

• Une chemise DOSSIER "RESSOURCE" dans laquelle des documents extraits de 
catalogues sont  identifiés  

"DOCUMENT RESSOURCE DRS- [n° du document]" ; 
 

• Une chemise DOSSIER "REPONSE" dans laquelle des documents utilisés pour 
répondre aux questions  sont  identifiés  

"DOCUMENT REPONSE DR- [n° du document]" ; 
 

• Les feuilles de copie compléteront ces documents réponse ; 
 

• Les trois parties du sujet sont indépendantes. 
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MISE EN SITUATION 
Le produit étudié est un ensemble de détente monté en sortie de cuves et réservoirs de gaz 
GPL, principalement à destination de l'industrie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'entreprise est spécialisée dans la conception, la fabrication et la commercialisation de produits 
pour les installations de circuits gaz (matériels de détente domestique et industriel, produits pour 
la carburation automobile, équipements de citerne GPL, ainsi que de nombreux accessoires tels 
que les détecteurs de gaz, raccords, tubes, flexibles, vannes, robinets, systèmes électroniques 
de contrôle…). 

Dans le cadre de l'ouverture des marchés du gaz, l'entreprise souhaite anticiper une éventuelle 
fluctuation des commandes afin de répondre au mieux aux besoins. 

 

PRESENTATION GENERALE DU SUJET 
Le sujet se décompose en trois  parties distinctes : 

- Partie A – ETANCHEITE VOLUMIQUE DU PRODUIT - RELATION MATERIAU-
PROCEDE : l'objectif sera dans cette partie d'analyser et de justifier différents choix 
techniques concernant la conception et la réalisation des pièces de l'ensemble 
robinet, détendeur et limiteur.  

- Partie B – INDUSTRIALISATION DU CORPS DE ROBINET : cette partie abordera 
dans un premier temps l'étude de la gamme de fabrication standard de la pièce puis 
sera suivie d'une réflexion sur différentes solutions de réduction des coûts de 
production (approche multiposage ou investissements machines-outils à cinématique 
multiaxe).  

- Partie C – ASSEMBLAGE DU DETENDEUR : l’étude consistera à proposer un 
graphe d'assemblage de l'ensemble après identification des opérations critiques, puis 
d'étudier les solutions de vérification des spécifications fonctionnelles de cet 
assemblage. 

 

Robinet 
limiteur 
de débit 

Arrivée gaz 
(depuis citerne) 

Sortie gaz 
(vers réseau) 

Détendeur haute pression 
(ensemble 1ère détente)

Limiteur de pression 
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 PARTIE  A : ÉTANCHÉITÉ VOLUMIQUE DU PRODUIT – RELATION MATERIAU – 
PROCÉDÉ 
 
La norme ISO 23550 :2004 spécifie les exigences de sécurité, de construction et de 
performance ainsi que les essais des dispositifs de sécurité, de commande ou de régulation et 
des sous-ensembles éventuels des appareils utilisant des combustibles gazeux tels que le gaz 
naturel, les gaz manufacturés ou les gaz de pétrole liquéfiés (GPL). Elle n'est pas applicable aux 
gaz corrosifs ni aux gaz provenant de déchets. 
L'ISO 23550 :2004 est applicable aux équipements suivants : 

• robinets automatiques de sectionnement ; 
• régulateurs de pression ; 
• robinets manuels ; 
• robinets multifonctionnels ; 
• dispositifs de surveillance de pression ; 
• dispositifs de vérification d'étanchéité des robinets ; 
• détendeurs à zéro. 

 
Cette première partie du sujet s’intéresse plus particulièrement à l’exigence d’étanchéité qui 
conduit à un contrôle final sous la pression de 20 MPa et ses conséquences sur le choix des 
matériaux et des procédés de fabrication. L’ensemble de détente est usuellement constitué d’un 
détendeur et d’un limiteur différents l’un de l’autre par des valeurs spécifiques de tarage – 
document technique DT- 1 – et d’un robinet – document technique DT- 2. Le corps du robinet est 
défini sur le document technique DT- 3  et les cuves du détendeur ou du limiteur sur le document 
technique DT- 4. 
 
A.1 ETUDE DE LA FONCTION ETANCHEITE : 
 
A.1.1 Sur le document réponse DR-A11, repérer le circuit du gaz et identifier les composants de 
l’ensemble qui interviennent dans l’obtention de la fonction étanchéité. 
 
La suite de l’étude se limitera au corps du robinet et à la cuve du détendeur. L’étanchéité aux 
liaisons ne fait pas partie du problème traité. 
 
A.1.2 Quelles sont les principales causes de fuite que l’on peut rencontrer sur ce type de pièces. 
De quoi dépendent-elles ? 
 
 
A.2 OBTENTION DE LA CUVE, ETAT BRUT – ETUDE DU RINÇAGE : 
 
Les cuves de détendeur ou de limiteur sont produites à 1000 exemplaires par mois. 
 
A.2.1 Compte tenu de la géométrie visée et des contraintes d’étanchéité, quelles sont les 
associations de matériaux et de procédés qui vous paraissent les plus aptes à remplir la 
fonction ? 
 
Les pièces sont ensuite traitées par un procédé d’étanchage par imprégnation  – DRS-A21 – à 
base de résine polymérisable – DRS-A22. 
 
A.2.2 A quelle place de la gamme générale de fabrication peut-on envisager de positionner ce 
traitement ? 
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Le procédé d’imprégnation impose un lavage des pièces avant polymérisation et la fiche 
« sécurité-produit » précise les risques écologiques liés à la toxicité et à l’élimination des 
produits.  

La réglementation exige, quant à elle, une consommation maximale de 8 L/m²  par fonction 
rinçage – Arrêté du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces (JO n° 205 du 
5 septembre 2006). 
Les questions suivantes ont pour objet de comparer différents modes de rinçage et sélectionner 
celui le plus apte. 
 
Données techniques utiles : 

– Surfaces de la pièce : s = 0,06 m² ; 
– Rinçage par panier de 10 pièces ; 
– Surface équivalente du panier : S = 0,1 m² ; 
– Débit d’entraînement : e = 0,25 L/m². Le débit d’entraînement correspond au volume de 

liquide – eau+résine - emporté, par la surface d’un panier chargé, d’un bac de rinçage 
vers un autre. Il dépend de la géométrie générale des surfaces et de la nature du produit. 
Dans le cas étudié ce débit est considéré constant ; 

– La densité de la résine est approximée à la valeur 1 ; 
– Le bon déroulement de la phase de polymérisation impose sur la surface de la pièce une 

concentration maximale de résine de 10g/L d’eau de rinçage. 
Notation : 

– Rd : Le rapport de dilution de rinçage. Rd est égal au rapport des concentrations Cb du 
bain précédent et Cr du bain de rinçage ; 

– V : volume du bac de rinçage ; 
– Q : débit d’eau en L/h 

 
A.2.3 Dans le cas d’un rinçage à l’eau courante, déterminer la quantité d’eau nécessaire au 
rinçage d’un mètre carré. 
 
A.2.4 Dans le cas d’un rinçage statique, la concentration du bac de rinçage, d’une contenance 
de 100 L, évolue en fonction de la surface rincée et est changée quand la concentration limite 
(10 g/L) est atteinte. Déterminer l’évolution de la concentration en fonction de la surface. 
Calculer la surface rincée à la concentration limite et rapporter le résultat au volume d’eau 
nécessaire au rinçage d’un mètre carré. 
 
A.2.5 Dans un rinçage cascade, la pièce circule à contre courant par rapport à l’eau. L’eau part 
de la dernière cuve de rinçage pour finir par passage en cascade dans la première cuve. Le 
débit d’eau est donc le même pour chaque cuve de rinçage. 
Déterminer le nombre de bacs à placer en cascade. 
 
 
A.3 OBTENTION DU CORPS DE ROBINET, ETAT BRUT : 
 
Le brut du corps de robinet est en laiton et le procédé retenu pour son obtention est le matriçage 
au moyen d'une matrice ouverte. 
 
A.3.1 Quelles sont les raisons qui conduisent au choix de ce procédé? 
 
A.3.2 Justifier l’organisation géométrique de la pièce au regard du procédé de brut et indiquer 
les surfaces de joints possibles sur le document réponse DR-A32. Faites un choix. 
 
A.3.3 Les deux alliages retenus en première approche pour la pièce sont le CuZn39Pb2 
(CW612N) et le CuZn40Pb2 (CW617N). Quelle est la raison qui conduit au choix de matériaux 
contenant l'élément d'alliage Pb? Comment peut-on se passer de cet élément d’addition ? 
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Pour mettre en évidence la modification relative du diagramme d'équilibre des laitons biphasés 
sous l'effet d'un élément d'alliage, on applique la théorie du titre fictif qui consiste à donner à tout 
élément d'addition au laiton binaire une équivalence en zinc. 
 

Soit  
)1(100

100%'%
−⋅+

⋅=
k

CuCu
δ

     avec Cu'% : titre fictif,  

                    Cu% : titre réel,  
                  δ : teneur de l'élément considéré, 
                k : coefficient d'équivalence. 
 
Les coefficients d'équivalence des principaux éléments d'addition sont :  
 

Ni = -1,2 Mn = 0,5 Sn = 2 

Co = 1 Cd = 0,7 Al = 6 

Pb = 0 Fe = 0,9 Si = 10 

 
A la température de mise en œuvre, l'opération de matriçage nécessite la présence d'une 
structure biphasée, avec une proportion de phase β comprise entre 50 et 100%. 
 
A.3.4 Pour chacun des alliages retenus, calculer le titre fictif en cuivre et déterminer en utilisant 
le document réponse DR-A34 les plages optimales de température de matriçage. 
 
A.3.5 Déterminer lequel des deux alliages est le mieux adapté au contexte de production ainsi 
que la température de mise en œuvre. Justifier les choix. 
 
A.3.6 La norme NF EN 12165, relative aux barres corroyées et brutes d'alliages de cuivre pour 
matriçage, définit la composition des alliages retenus CW612N et CW617N (en version standard 
"Pb2" du fournisseur, voir DRS-A36). 
Déterminer l'influence des variations de composition matière admissibles par la norme sur 
l'opération de matriçage. 
 
A.3.7 Conclure quant au choix de l'alliage et à la mise au point de la phase de matriçage.  
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PARTIE  B : INDUSTRIALISATION DU CORPS DE ROBINET 
 
L’étude porte sur la réalisation du corps de robinet ECG612 (DT-3). 
L'ensemble "Robinet" est présenté sur DT-2. 
 
B.1 ETUDE DE LA GAMME STANDARD DE FABRICATION DES CORPS DE ROBINET : 
 
L'entreprise réalise déjà plusieurs références dans la famille de pièces "corps de robinet". Le 
plan de production prévisionnel (environ 300 pièces/mois) étant proche des autres productions 
de la famille, le service "méthodes industrialisation" se propose donc tout naturellement 
d'appliquer à cette pièce la gamme standard mise en œuvre pour les autres références (DT-5). 
 
Prise de pièce en phase 20 : 
 
B.1.1 Sur DR-B1.1 définir une solution de prise de pièce pour la phase 20 et justifier les choix 
effectués. (Toute solution usuelle de représentation acceptée : schématisation technologique 
des éléments, croquis 3D à main levée, vues projetées et coupes …) 
 
Réalisation du Ø6 mm : (groupe 1) 
 
B.1.2 Justifier, d'un point de vue fonctionnel, la présence du Ø6 et 
analyser le tolérancement qui lui est associé sur le dessin de 
définition (DT-3). 
 
B.1.3  Détailler la cinématique machine minimale nécessaire à la 
réalisation du groupement des entités "groupe 1" et justifier le choix 
du moyen mis en œuvre. 
 

 

B.1.4 Proposer une définition des contrôles à mettre en place pour cette phase dans le contexte 
de production étudié. 
 

Etude de l'opération de perçage profond (Ø 2,5 mm) : 
 

Pour l'opération considérée, un carburier propose les outils suivants :  
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B.1.5 Définir les critères permettant d'identifier une opération de perçage profond, dresser la liste 
des paramètres influents ainsi que leur action sur la qualité de la réalisation. 
 
B.1.6 Choisir la référence d'outil convenant le mieux au contexte de production en justifiant vos 
choix (voir DRS-B16 pour les détails concernant les références proposées). 
 
B.1.7 Proposer une stratégie d'usinage adaptée à l'opération.  
 
B.1.8 Le passage sur un banc de cet ensemble outil/porte-outil de 750g (cône SA40 + pince type 
ER + foret) donne comme résultat d'équilibrage statique un balourd résiduel de 15 g.mm. Pour 
respecter un degré de qualité d'équilibrage G=6,3 la vitesse de rotation de l'ensemble est limitée 
à 3000 tr/min 
Expliquer le phénomène par un croquis et dresser la liste des actions à entreprendre.  
 
B.1.9 Pour la réalisation de ce perçage, des outils carbures monobloc ou à plaquette rapportée 
de type foret ¾ (appelés également foret une lèvre ou foret canon) peuvent être utilisés. Préciser 
les avantages de cette solution et donner, selon vous, la raison principale pour laquelle le 
carburier ne propose pas ce type d'outil (pourtant disponible à son catalogue) pour cette 
opération. 
 

 
Réalisation de l'assise de bouchon de niveau maxi : (groupe 4) 

 
Ces surfaces de la pièce permettent l'assemblage d'un bouchon. 
Lors de la phase de remplissage de la cuve, ce bouchon est 
desserré manuellement. Lorsque le niveau maximum est atteint 
(85% du volume de la cuve), le gaz en phase liquide s'évacue par le 
perçage Ø1,5 mm. 
 
B.1.10 Expliciter le critère micro-géométrique d’état de surface 
utilisé et justifier sa présence d'un point de vue fonctionnel. 
 

B.1.11 Proposer un ordonnancement des opérations relatives au 
groupe de surfaces 4 (voir DT-5) en détaillant et en justifiant les 
choix réalisés. (Opérations, géométries d'outils, ordonnancement…) 
 
B.1.12 Proposer une solution de contrôle adaptée à la spécification microgéométrique réalisée.  
 
 
Alésages du robinet : (groupe 3) 
 
B.1.13 Sur DR-B1.13, détailler la spécification : 
 
B.1.14 Justifier la présence de cette spécification d'un point de vue fonctionnel. 
 
B.1.15 Définir le problème posé par la réalisation de cette spécification dans le cadre d'une 
industrialisation de produit en série et proposer une organisation de travail permettant de le 
traiter.  
  
 
B.2 OPTIMISATION DE LA PRODUCTION :  
 
En prévision d'une forte fluctuation des commandes et afin de pouvoir choisir la stratégie 
adéquate en fonction de la charge de production, l'entreprise désire étudier deux solutions 
alternatives de fabrication des corps de robinet.  
 

A∅ 0,04  M M 
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Approche multiposage : 
 
La première solution envisagée est de réduire le temps série pour la phase de fraisage. Une 
étude préliminaire montre que la solution la plus intéressante est de réaliser plusieurs pièces 
simultanément, ce qui est difficilement envisageable sur le centre horizontal. 
L'option retenue est donc de transférer la production sur un centre d'usinage vertical équipé d'un 
diviseur à commande numérique et d'une poupée mobile (voir DRS-B21). Le positionnement des 
pièces est obtenu par un porte pièce permettant l'usinage en panoplie de la phase 30. 
 
B.2.1 Sur DR-B21, choisir et représenter l’implantation de solutions technologiques pour les 
éléments de liaison porte-pièce / machine et définir la cotation d'aptitude à l'emploi du porte- 
pièce. 
 
B.2.2 Le diviseur à commande numérique qui équipe le centre d'usinage est piloté par le 
directeur de commande et permet une indexation rapide à la vitesse de 120°/s. 
Justifier le fait qu'il ne soit considéré que comme un ½ axe. 
 
B.2.3  Déterminer la stratégie la mieux adaptée d'un point de vue temps de cycle pour la 
réalisation d'une phase d’usinage à l’aide de cet équipement. 
 
Approche avec investissement machine : 
 
L'entreprise souhaite étudier l'intérêt d'un éventuel investissement dans un centre de tournage 
fraisage bi-broche. 
Son choix se porte sur le Genymab 400 équipé d'une seconde broche (poupée mobile) et d'un 
axe B (voir DRS-B24). 
 
B.2.4 Justifier le choix de ces deux options dans le cadre de la fabrication étudiée. 
 
 
B.2.5 Le fabricant propose également en option une tourelle avant équipée de porte-outils de 
tournage. Cette option présente-t-elle un intérêt dans le contexte étudié? 
 
 
Comparaison des différentes solutions : 
 
B.2.6 Proposer une analyse comparative des différentes solutions envisagées, en précisant 
toutes les hypothèses utiles, notamment concernant les écarts attendus sur les temps manuels, 
techno-manuels, masqués et série. 
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PARTIE C : ASSEMBLAGE DE L'ENSEMBLE "DETENDEUR HP" 

 
C.1 TRAVAIL PREPARATOIRE A L’ELABORATION DE LA GAMME : 
 
C.1.1 À partir du dessin d’ensemble du détendeur – DT-1 –, déterminer la nature des liaisons 
d’assemblages présentes dans le produit et les contraintes techniques de réalisation. 
 
C.1.2 Identifier les sous-ensembles d’assemblage. 
 
 
C2 DEFINITION DE L’ASSEMBLAGE 
 
C2.1 Proposer, avec le modèle de représentation de votre choix, une gamme d’assemblage de 
l’ensemble « Détendeur HP ». Préciser si besoin les procédés mis en œuvre et outillages 
spécifiques à concevoir. 
 
C2.2 Proposer une organisation des postes en indiquant les critères retenus. 
 
 
C3 CONTROLE DE L’ETANCHEITE 
 
Le contrôle de l’étanchéité est fait pour l’intégralité de la production. 
 
C3.1 Quelles sont les différentes techniques envisageables ? 
 
L’entreprise utilise un poste de travail manuel équipé d’un sablier « 3 minutes » et d’un 
manomètre sur lequel l’opérateur vérifie le non déplacement de l’aiguille à l’issue du temps de 
mise en pression. 
 
C3.2 Afin d’améliorer la qualité du contrôle, on souhaite modifier le protocole. Identifier les 
principales causes d’erreur sur l’appréciation de l’étanchéité et proposer un nouveau protocole. 

 



 
DOSSIER  "TECHNIQUE"  

 
 
 
 
 
 
 

DOCUMENTS 
 
 

 
REPERE 

 

 
CONTENU 

 
Format 

DT-1 Détendeur A4 NB 
DT-2 Robinet A4 NB 
DT-3 Définition corps de robinet A3 NB 
DT-4 Définition cuve détendeur ou limiteur A3 NB 
DT-5 Nomenclature des phases corps de robinet 2 A4 couleur 
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b 13/06/07 Mise à jour code cuve

Désignation : Ensemble de détente
Masse :

Traitement : 

Matière : 

-----
DATEIND MODIFICATIONS VERIF VISA

Ech : 3/4 A4

le
4/03/2007

CODE IND

04316002 b
    

    

    

--

document technique
DT-1

Entrée

goupille

détendeur : Pe : de 2 à 20 bars. Dg : 100 kg/h

Sortie

CPNCJ18

* CPNCJ18 : graisse

CPNCJ23

C90082000

CPNCJ28

raccord laiton

sous ensemble

sous ensemble

filtre

membrane

vis de couvercle

vis de reglage

CPNCJ18

couvercle

Cuve

bouchon

sous ensemble 

(par ex. : 8 05
Marquage mois + année

* Raccord C90082000 : desserrage = 100N.m mini
   serrage = 6 N.m      desserrage = 3 N.m mini
* Vis de couvercle et bouchons :

CPNCJ23

* CPNCJ28 et CPNCJ23 : colles

piston

CPNCJ18

joint plat

CPNCJ28

(représentation dans ce 
plan de coupe pour 
faciliter la lecture) 

limiteur :       Pe : 20 bars maxi. Dg : 100 kg/h



Robinet départ gaz 
horizontal

DATEIND MODIFICATIONS VERIF

Ech : 1/1 A4

le
08/03/07

N. etude
             CODE IND

ECGH06 a
             

            

                   

Par :

              

a 08/03/07               Création du plan 

document technique
DT-2

Bouchon collé 
(emplacement manomètre 

en option)

6 pans de 40 S/Plats

capuchon de
protection

A A

Bouchon pour niveau 
maxi phase de remplissage

Porte-clapet

sous ensemble
limiteur de débit

Tube niveau maxi pour 
phase de remplissage cuve

Limiteur de débit , fermeture 75 à 85 kg/h sous 2 bars.

graissé avec CPNCJ09

Presse étoupe
couple de déblocage :

 50 10 Nm

Blocage 5+2 Nm

Corps de robinet

MARQUAGE :
- Code produit
- Date de fabrication
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            Création du plan

Masse : 

ébauche matricée

 env. 435 g

Designation : CORPS USINE 1 1/4NPT - 3/4 Gaz

Traitement : 

Matière : 

DATEIND MODIFICATIONS VERIF

Ech : 1/1 A3

le
06/03/07

N. etude
               CODE IND

ECG612 a
Par :

Tolérances générales : suivant ISO 2768 - fK 

a 06/03/07

document technique
DT-3

détail C  (3 : 1)

(       )
2

1,
50

1

15

R0,50

    
Ra  1,6

A

0,20

45°

-

4

27
,5

0±0
,0

5

15

5

0

51
,5

00

80

30°

1

4,50
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0
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-

16
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13
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-

4
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12 18

-

39
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8
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14 0

+0,05   
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,6

Ra  1,6

    

   
 

    

R1x45°

Ra  1,6

R1x45°

Ra  3,2
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  1

,6

Ra  1,6

0,04 M A M

détail C

11

1 1/4" NPT

0,
10

-
0

G
3/

4
+

22

2,50

±0,50

1

12

2,50

22
,2

0
0

0

0,
10

+ +

+

0

6

0,05

45°

30°

8

0

12
0°

35
0,20

18,50

0,20

17
,2

0

812
0°



19

13
,2

0+0
,1

6 ±0,05

45°

Traitement : Imprégnation resine IM4500 

Matière :  20301595Y/S

DATEIND MODIFICATIONS VERIF VISA
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Gamme standard. Nomenclature des phases du corps de robinet 
 

Ensemble : Robinet départ gaz horizontal 
Pièces : Corps de robinet 
Matière : Laiton de matriçage  
N° de 
phase Désignation Observation 

 
10 

 
Obtention du brut : 
 
- procédé : matriçage. 
- phase réalisée en 

sous-traitance. 
 
 
 
 

 

 
 

20 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Usinage sur centre de 
tournage T10 SONIM : 
  
 
 
 
-  Réalisation du groupe 

de surfaces 1     
(en rouge) 

 
 
Temps de cycle : 255 cmin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

Groupe de 
surfaces 1 
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30 

 
Usinage sur centre 
d'usinage horizontal 4 
axes : 
 
Temps de changement 
d'outil : 10 s 
 
Temps de cycle : 460 cmin 
 
 
- Porte-pièce spécifique en 
équerre, percé pour 
l'accessibilité au perçage    
Ø 2,5mm par retournement. 
 
 
- Mise en position sur les 
surfaces repérées 1, 2 et 3. 
 
 
 
 
- Maintien en position par 2 
brides disposées face à 
l'appui prépondérant. 
 
 
 
 
- Réalisation des groupes de 
surfaces 2, 3, 4, 5 et du 
perçage Ø 2,5 mm. 
(surfaces en rouge) 

 
 
 

* Taraudages non représentés

1 
2

3

Groupe de 
surfaces 2 

Groupe de 
surfaces 3 

Groupe de 
surfaces 4 

Groupe de 
surfaces 5 

Perçage 
Ø2,5 mm 



 
DOSSIER  "RESSOURCES"  

 
 
 
 
 
 
 

DOCUMENTS 
 

 
 

REPERE  
 

CONTENU 
 

FORMAT 

DRS-A21 Processus d'imprégnation Maldaner 1 A4 NB 
DRS-A22 Résine d'imprégnation IM4500 1 A4 NB 
DRS-A36 Extrait catalogue laiton étiré pour matriçage 1 A4 NB 
DRS-B16 Caractéristiques forets proposés 2 A4 NB 
DRS-B21 Equipements et caractéristiques du Mikron 1 A4 NB 
DRS-B24 Centre de tournage fraisage Genymab400 1 A4 NB 
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Processus d’imprégnation 
 
1. La préparation  
Les porosités doivent être exemptes de corps gras et d'humidité. Une opération de lavage ou 
d'étuvage peut être réalisée avant imprégnation. 

2. L'imprégnation  
Les pièces sont introduites dans un autoclave. 

 

Vide sec  
Un vide de 10

-3
b est créé afin d'extraire l'air 

des porosités. 

 

Vide humide  
Un vide est maintenu à 10

-3
b, la résine est 

transférée dans l'autoclave et submerge les 
pièces. 
La résine pénètre par dépression dans les 
porosités. 

 

Pression 
Mise sous pression de l’autoclave pour une 
meilleure pénétration 

 

Lavage - rinçage 
Un lavage puis un rinçage permettent de 
d’éliminer l'excédent de résine se trouvant en 
surface des pièces. 

 

Polymérisation en eau chaude  
La résine se trouvant dans les porosités reste 
liquide à température ambiante mais 
polymérise à 90 °C et devient un corps solide 
et inerte. 

Après refroidissement les pièces peuvent être contrôlées ou utilisées. 

L'imprégnation ne modifie pas les caractéristiques dimensionnelles et mécaniques. Les 
pièces ne nécessitent aucune retouche.  
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 Caractéristiques des différentes références de forets proposés : 
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Equipements et caractéristiques du centre d'usinage vertical (CUV). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Poupée mobile 
Contact cône/cône 

Diviseur CN 
Contact porte-pièce / 
plateau réalisé par 
l'intermédiaire d'un 
centreur cylindrique et 
d'un lardon. 

Diviseur à commande numérique Haas HRT160 : charge maxi de 41 kg 
avec poupée mobile. (exemple d'utilisation) 

Centre d’Usinage Vertical MIKRON VCE 1000 
 
- Courses : X=1016 mm, Y=508 mm, Z=635 mm et A=360° 
-  Puissance de broche : 11kW à 7500 tr/min (maxi) 
- Avance travail maximum à 7600 mm/min 
- Précision (+/- en microns) de 5µm sur 500 mm 
- Répétabilité (+/- en micron) de 2,5µm 
- Nombre d’outils dans le magasin : 20 
- Diamètre maxi des outils admis (mm) : 89 mm 
- Cône d’outillage (SA, HSK, DIN….) : ISO 40 / BT 40 
- Temps de copeaux à copeaux (seconde) : 8 s (lors d’un     
 changement d’outil). 
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DOCUMENTS 
 
 

 
 

REPERE 
 

 
CONTENU 

 
FORMAT 

DR-A11 Circuit gaz – fonction étanchéité 1 A4 NB 
DR-A32 Corps de robinet brut 1 A4 NB 
DR-A34 Diagramme d'équilibre des laitons binaires 1 A4 NB 
DR-B11 Prise de pièce phase 20 corps de robinet 1 A3 NB 
DR-B113 Analyse des spécifications géométriques 1 A4 NB 
DR-B21 Définition du porte-pièce 1 A3 NB 

 
 



    

Circuit gaz - fonction étanchéité
    document réponse

DR-A11

Entrée Sortie



TOLERANCES :
0.2 pour les cotes <40.
0.5% pour les cotes >40.

six pans de 40
-0,50
0

 sur plats

Ebauche de matriçage EN12165

Par :

c 21/09/07 Mise a jour matière et tolérances

Designation : corps de robinet brut

Traitement : 

Matière : 

Rayons non cotés = 1mm partout sauf indications
DATEIND MODIFICATIONS VERIF VISA

Ech : 1/1 A4

le
05/01/07

N. etude
            CODE IND

PCSA682 c

            

document réponse
DR-A32
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Diagramme d'équilibre des laitons binaires 
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document réponse

Phase 20 : Prise de pièce pour corps de robinet 



TOLERANCEMENT NORMALISE Analyse d’une spécification par zone de tolérance   
 Symbole de la 
 spécification  

Eléments non Idéaux 
extraits du « Skin Modèle » 

Eléments Idéaux  

Type de spécification 
 Forme              Orientation    

   Position             Battement     
…………………. 

 
Elément(s) 

tolérancé(s) 

 
Elément(s) 

de référence 

 
Référence(s) 
spécifiée(s) 

  
Zone de tolérance 

  

Condition de conformité : 
L’élément tolérancé doit se situer tout entier 

dans la zone de tolérance. 

 
unique   
groupe   

 
unique      

multiples   

 
     simple     commune  

système   

 
simple        

composée   

Contraintes 
orientation   position  

par rapport à  
la référence spécifiée 

   

Schéma 
extrait du dessin de définition 
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échelle 1:2 DR-B21 A3

PORTE-PIECE CORPS DE ROBINET
PHASE 30 - CUV MIKRON VCE 1000
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